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Annexes sanitaires  
Notice technique 
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23 février 2016 
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Approbation 
  

   

6.1 
 

Mairie de Mérobert, 1, place de l’Église (91780) 
Tel : 01 64 95 47 01 - télécopie : 01 64 95 47 11 - courriel : mairie.merobert@wanadoo.fr 

 
Agence Gilson & Associés, Sas, paysage et urbanisme 2, rue des Côtes 28000 Chartres 
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1 – Alimentation en eau potable 
 
Gestion : 
La production et la distribution d’eau potable sont organisées de la manière suivante : 
- Production : Syndicat intercommunal des eaux de Plessis-Saint-Benoist 
- Mode de gestion : affermage  
- Nom et adresse de l’organisme gestionnaire : Véolia 
 
- Projets (interconnexion, réhabilitation, renforcement, etc) : / 
 
 
Captage : 
- Type  : captages 
- Nombre de forages : 2 captages  
- Localisation : situés en dehors de la commune 
- Volume total prélevé : 23 702 m3/an pour la commune de Mérobert 
- Qualité de l’eau (joindre le dernier rapport d’analyse) :  voir fiches jointes  
- Existence de périmètre(s) de protection sur le territoire communal ou débordant sur le territoire 

communal (précisez s’ils sont ou non déclarés d’utilité publique) : aucun  
 
 
Réservoir : 
- Nombre de réservoirs : sur la commune de Plessis-Saint-Benoist 
- Type : château d’eau 
 
 
Réseau : 
- État général : bon 
- Secteurs où la pression est insuffisante (précisez) : / 
 
- Problèmes particuliers (canalisation en plomb par exemple, etc, précisez) : le remplacement des 
branchements en plomb est en cours. 
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2 – Assainissement des eaux usées 
 
 
Généralités : 
- Le schéma directeur d’assainissement a été adopté. 
 

. Secteurs actuellement desservis par l’assainissement collectif : la presque totalité de 
l’agglomération principale (3 habitations exclues) et l’ensemble du hameau. 

. Secteurs où l‘assainissement non collectif posera problème (imperméabilité du sol, absence 
d’exutoire, zone inondable, etc) : / 

 
- Projets : / 
 
 
Gestion de l’assainissement collectif : 
- Mode de gestion : commune 
- Nom et adresse de l’organisme gestionnaire : mairie 
- Nom et coordonnées téléphoniques de l’interlocuteur de l’organisme gestionnaire :  
  responsable :  M. Gouriou 
    tel : 01 64 95 47 01 
 
Réseau de collecte des eaux usées : 
- Type (unitaire, séparatif, mixte, etc) : séparatif 
- Etat (existe-t-il un diagnostic du réseau de collecte des eaux usées, si oui le transmettre au chargé 

d'étude si ce n’est déjà fait) : / 
 
Traitement des eaux usées : 
- Type de traitement (boue activée, lagunage, filtre à sable, etc) : lagunage le long du chemin de 

Mérobert à Guerville (n°13) ; filtres à sable à Aubray  
- Capacité nominale : 800 et 60 équivalents habitants 
- Charge actuelle : 54,2 m3/24 h  
- Norme de rejet : conforme  
- Rendement : 60% 
- Exutoire : infiltration 
- Traitement et destination des boues d’épuration : épandage tous les 10 ans 
 
- Conclusions du dernier bilan 24 heures  : . . . . . . . . . . 
 
- Existe-t-il des stations d’épurations situées sur les communes voisines et proches des limites 

communales, si oui précisez leur localisation : non 
 
 
L’assainissement non collectif : 
- Existe-t-il un service public de l’assainissement non collectif (Spanc) : non, en cours de réalisation 

dans le cadre de la CCSE (communauté de communes de l’Étampes sud Essonne) 
- Coordonnées du Spanc : / 
- Prescriptions particulières concernant l’assainissement non collectif (surface minimum de terrain, 

zones inondables, etc) : / 
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3 – Gestion des déchets 
La collecte et le traitement des déchets sont organisés de la manière suivante : 
- Mode de gestion (affermage, syndicat, etc) : syndicat,  Sictom de l’Hurepoix 
Le SICTOM a en charge la collecte et le traitement des déchets de 47 communes Essonniennes, soit 
environ 105 000 habitants.  
- Nom et adresse de l’organisme gestionnaire :  
 60 rue du Buisson Rondeau 
 BP 38  91650 Breuillet 
 Sictom.hurepoix@wanadoo.fr 
 tel : 01 69 94 14 14 
 
- La collecte est assurée par le Sictom de l’Hurepoix qui délègue le traitement au Siatrava 
Le SITREVA – Syndicat Intercommunal pour le TRaitement Et la VAlorisation des déchets - 
est un syndicat mixte intercommunal, créé le 1er mars 1994, qui a pour compétence le traitement 
des déchets ménagers de 230 communes, représentant 310.000 habitants, réparties sur 4 
départements (Yvelines, Essonne, Eure-et-Loir et Loir-et-Cher) et 2 régions administratives (Ile de 
France et Centre). Ce vaste territoire se caractérise par une disparité dans la densité de population et 
une diversité d’habitats qui génèrent diverses natures de déchets. 
 Sitrava  
 Le Bois Gaillard,    BP80  
 28150 Ouarville   19 rue Gustave Eiffel 
      78513 Rambouillet 
 
-Type de collecte (porte-à-porte, point d’apport volontaire (containers), déchetterie, etc) et de 
traitement (incinération, enfouissement, compostage, etc) par catégories de déchets : 

. ordures ménagères : collecte : p à p 1fois/semaine  Traitement : incinération 

. emballages recyclés : collecte : .p à p 1fois/semaine Traitement : recyclage 

. déchets verts :  collecte : p à p 1fois/quinzaine Traitement : compostage 

. verre :   collecte : apport volontaire  Traitement : recyclage 

. papier :   collecte : apport volontaire  Traitement : recyclage 

. encombrants :  collecte : sur appel téléphonique Traitement : enfouissement 
 

- Localisation de l’unité de traitement ou du centre d’enfouissement : Ouarville (28) 
- Localisation de la déchetterie : à Dourdan et Angerville.  
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